
République du Sénégol
Un Peuple - Un But - Une Foi

En oufre, il o poru opporlun de procéder à
régfementotion pour tenir compfe des réfornes
odminisTrotives intervenues ces derniè_res onnées

décret portgnt réglementotion
des déplocemenfs à l'étronger des
agents de l'Etot et fixont les toux des
indemnilés de mission

procédé à lo
l'étronger qui

une mise à jour de lrr

I nstiTutionnelles et

Le décret n" 2O00-783 du'13 septernbre 20OO ovoit
revolorisotion des toux des indemnités journolières de mission à
éiaient..en vigueur depuis lo dévqluotion du fronc CFA en 1994.

C'est oinsi gu'en fonction de la zone de deslinotion et fenonf compîe
du coût de fo vie particuliè rement élevé dons certoins pdys, il o été proposé, à lo
ploce d'un toux unigue, un nouveou borème fixé suivqnr les lrois zones
9éogrophiques ci-oprès :

zone n" 1 '. Amérique du Nord, Amérigue Lotine et Asie ;

zone n" 2: Union Européenne, Europe de l,Est, poys
scandinoves, Afrique Austrole, Afrique du Nord :

zone n" 3 : ResTe du monde.

A lc protigue, il s'est révélé que les toux oppligués sont satisfûisonls
pour fo prise en chorge des missionnoires mois que re décret , en simprif iorf1, o
élargi le premier groupe.

Aussi dons un souci de rotlonolisotion des ressources, il est prévu, tout
en mointenont les ioux opprigués, de revoir res conditions de tronsporl et ro
durée moximole des missions.

Le présent projet de dâcret vise à réduire le nombne de personnolités
gtii devront désormois voycrge( en première closse à bord des ovions
commercioux, ceci ofin de s'cdopter cux normes protiguées déjà dons b.or"oup
de poys et instilutions.

Telle est l'économie du présent projet de décret.
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DécreT n" 2oo4-130
portont réglementation
l'étronger des ogents de
des indemnités de mission.

des, déplocements à

l'Etot et fixont les toux

Le Présidenl de lo République

Vu lo Conslitution notomment en ses orticles 43 et 76:
vu le dêcret n" 2ooo-783 du 13 septembre 2000 portont réglementotion des

déplocements à l'étronger et fixont les totrx des indemnités de mission, modifié Por le

décrer n" ?004-6?6 du 07 mai 2004 ;

vu le décret n" 2oo4 - 561 du 21 ovril 2OO4 portonl nominotion du Premier Minislre ;

Vu le décret n' 2004 - 562 du22 qvril 2OO4 Portont nominotion des Ministres ;

vu le décret n ?oo4 - 564 du ?6 ovril zoo4 portont réPortilion des services de l'Etot

et du contrôfe des étoblissemenls publics, des sociétés notionoles et des sociétés à

porlicipction publigue entre lo Présidence de lo Républigue. la Primqiure et les

ministères, modif ié par le dêcrei n" 2O04-607 du 3O ovril 2OO4 ;

sur roDDorl du Ministre de I'Economie et des Finqnces :

DECRETE
A"ticle 9"emie": L'envoi en mission à l'étronger des membres du Gouvernemenf, des

tt,ogiat-rt, des personnels militcires des Armées ei de lo Gendarmerie ' des

fonctionnoires, outres ogents de I'Etot eÎ personnels ossimilés esl soÛmis à l'occord

préofcble du Premier Ministre ou de son délêgotaire ouguel devront être fournies les

justificotions démontront lo n^cessité obsolue desdites missions.

Article 2 :1') - A l'occosion des missions à l'étronger, voyogent en 1è" classe à bord des

ouion. .ot."..ioux: le Présiden-t da lo République, le Président de l'Assemblée

Nclionole, le Premier Minislre, le Présidenl du conseil de lo République pour les Affoires

économiques et socioles.

2") - A l'occosion des missions à l'étranger, les personnolités désignées ci-oprà
voyogent en closse < Affoires rr à bord des qvions commercioux : le Président du Conseil

ConsiiluTionnel, le président du Conseil d'Etot, le Premier Président de lo Cour de

cossotion. le Président de la cour das comptes, le Premier Avocot générol près lo cour

de cossotion, les Minislres d'Etot, les Mihislres, le Secrétaire générol de lo Prrtidence

de to République,le Secrétaire générol du Gouvernement, le Directeur de Cobinet du

Premier Ministre, le Président du Hout conseil de l'Audiovisuel, le Médiaieur de lo

Répubfique, le 6rand Choncelier de l'Ordre Notionol, les Inspecleurs généroux d'Etot,

les conseillers personnels el spécioux du Presidenl de lo République, les- conseillers

personnels et spécioux du Premier Minislre, les Ambqssodeurs,le che! du Protocole de

ia présidence de lc Républigue, le Recteur de l'Université Cheikh Anto DIOP de Dokor, Ie

Recleur de I'Université Gaston BERGER de soinl-Louis, le commissoire générol ou

Pèlerinqqe. les membres du Conseil Consti'tutionnel, les Présidents de Section ou Conseil
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d'Etot, fes Présidents de Chombre à lo Cour de Cossotion, les Piemiers Présidents pràs

les Cours d'Appel, les Procureurs généraux près les Cours d'Appel, les Directeurs de

l'Administrolion cenirale du Ministère de lo Justice, le Chef d'Efot-Mojor Générol des

Armées,le Chef de l'Etol-Mojor porticulier du Président de lo Répub.ligue, I'Inspecteun

gênérol des Forces Armées,le Hout Commondont de lo Gendarmêrie Nqtionale, le Chef

d'Etot-Mojor de I'Armée de I'Air,le Chef d'Etot-Mojor de l'Armée de îerre, le CheI
d'Êfat-Mojor de lo Morine, le Sous-Chef d'Etot-Mojor générol des Armées, le Houf
Commondoni en second de lo Gendormerie,les Qfficiers généraux,les Commondonts de
lo Gendormerie teritoriole et mobile, le Gouverneur militaire du Polais, le Commondont

du Groupement notionol des Sopeurs Pompiers, le ùélégué ou l\ onogement public. le
Direcieur général de I'Agence de l'Informofique de l'Etoi, les Secrétoires géné.roux des
ministères, le Directeur générol de I'Agence. de Régulation des Télécommunications, les

Directeurs de cobinets des déportement3 minislériels, le Conlrôleur financier, les

Directeurs généraux des services notionaux et assimilés dont lo liste est fixée par

circulaire du Premier Ministre, le Secrétoire géné.ral du Conseil d'Etot, le Secrétaire
générol dè lo Coun de Cqssoiion et le Secrélaire général de lo Cour des Comptes.

3") - Les outres ogents de l'Etot ou ossimilés oinsi que le personnel de l'Assistance
technique n'occupont pos les fonctions citées oux olinéos 1 et ? du présent orticle
voyogent en closse touriste à bord des mêmes oppcreils.

Arlicle 3: l") - Pendont Io durée de ces missions. les personnolités odministrotives,
judicioires el militoires visées oux olinéos 1 et ? de I'orticle 2 du présent décret
perçoivent des indemnités de mission fixées comme suit:

Zone l'. Am'érique du Nord, Amérique Lqtine, et Asie: Tdux journolier = 2OO.OOOFCFA.

' Zone 2: Union Européenne, Scondinovie, Europe de l'EsI. Afrigue Austrole et du Nord :

Toux journolier = 18O.00OFCFA.

Zone 3: Afrique de I'Ouest, Afrique Centrole, Afrique de l'Est et Resle du monde r

Toux journolier - 1O0.0O0FCFA.

2") - Les ûutres ogenls de l'Etor ou ossimilés n'occuponi pos les fonctions visées .oux
olinéos 1 el 2 de l'article 2 du présent décret perçoivent des indemnifés de nission
fixées comme suit :

Zone | :Amérigue du Nord, Amérique Lotine, et Asie : Tûux journolier = 12O.O00FCFA.

Zone ?: Union Européenne, Scondinovie, Europe de l'Est, Afrigue Austrole et du Nord :

Toux journolier = 1O0.OO0FCFA.

Zone 3t Afrique de l'Oues1, Afrique Centrole, Afrique de l'Esl et Reste du monde:
Toux journolier : lOO.O0OFCFA.

3") - Ces trux ne sont opplicobles qu'oux missions dont le poini de déport est le Sén'ôgol.

fls s'cppliquenl également oux membres du corps diplomafique lorsqu'ils guittenl leur
juridiction,



Articfe 4: Les personnels des posTes diplomotiques ne peuvent prélendre à I'octroi
d'indemnilés de mission prévues à l'orticle 3 ci-dessus gua lorsqu'ils sont officiellement
convoqués à Dokor ou lorsqu'ils viennent en mission réguliàre ou Sénégal pour une durée
fimitée gui devro être précisée dons l'ordre de mission qui leur est délivré à cet effet ou

forsqu'ils se déplocent en verlu d'ordres de mission étoblis por les Chefs de poste à
l'intérieur du ou des Etots ouprès desquels ceux-ci sont accrédités.

Article 5 : l") Les indemnités de mission ne sont pos dues lorsque le déplocement o lieu
dons le codre d'un stoge, séminqire, cours, ou ossirnilé.

2") Quond les frois d'hëbergement ou de nourriture ou l'ensemble de ces frois sonl
supportés por le pays ou l'orgonisme invitônt ou guond ils sont pris en charge par le

budgei de I'Etot ou sur d'outres fonds publics ou prives, les indemnités sonf poyées à un

toux réduit dons les conditions suivontes:

- hébergé ou nourri : l'indemnité est égale au 2/3 de l'indemnité au foux plein ;

- hébergé et noqrri : l'indemnité est égole ou l/3 de I'indemnité ou toux plein.

3") Toutefois, les missions ellectuées dons le codre d'une délégotion olficielle
occompogndnt le Chef de l'Etol ou le Premier Minislre, donnent loujours droit à une
indemnité ou toux plein.

Ariicle 6 : Lo durée d'une mission poyée ne peut excéder vingt e.t un (21) jours.

A"ticle 7 : Les dispositions du présenf décret sonf cpplicobles oux ogenls des personnes
moroles plocées sous le conlrôle ou la tutelle de l'E1oÎ.

Article 8 . Le préseni décrel entre en vigueur à lo dote de signcture.

Article 9 : Sont obrogées toutes les disposilions controires ou présent décret,
notommeni le décret n" 2000-783 du 13 seplembre 2000. modifié paa le décret n'
2QO4-626 du 07 moi 2004"

Articfe 1O: Le Ministre d'Etot, Ministre des Affoires élrangères, le Minisire
l'Economie ei des Finonces, le Ministre de la Fonction publique. du Travoil, de l'Emploi
des Orgonisotion professionnelles et le Secrétaire générol dv Gouvernemenl
chorgés, chqcun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret qui
ou Journol Officiel.

Foit à Dokor, Ie 16 .turr,r 2ooq

Por le Président de la République
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